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[bookmark: _Hlk197938639]Région Energie – Appel à projets 2026-2027
Délai de candidature : 30 juin 2025
Projet #1 – Energie
	Titre du projet
	Planifications et projets énergétiques communaux

	Description du projet
	Pour les communes, la mise en place d’une politique énergétique communale soulève souvent plusieurs contraintes : ressources financières, disponibilité du personnel communal et des élus, compétences techniques, difficulté à se projeter à moyen ou long terme, etc.
Forte de son expérience avec la rédaction de 4 plans directeurs communaux de l’énergie, Jb.B peut apporter ses compétences techniques et un soutien logistique aux communes intéressées. La formule proposée a déjà été testée avec la commune de Renan que le Centre de conseil en énergie a pu accompagner pour la mise en place de projets énergétiques concrets : mise à jour du RegBL, séance d’information, projet solaire sur un bâtiment communal, installation d’une borne de recharge, comptabilité énergétique, etc.
Un bilan énergétique régional du Grand Chasseral avait été réalisé en 2023. Il s’agit désormais de décliner ce bilan à l’échelon communal et d’affiner l’analyse en termes de potentiels énergétiques et de priorités d’action pour le territoire.
Les synergies dans l’établissement de bilans énergétiques communaux et de lignes directrices communes sont évidentes puisque la méthodologie existe déjà. Un accompagnement individuel sera ensuite proposé pour la mise en place d’un plan d’action personnalisé et un soutien à la mise en œuvre des projets.

	Mesures du projet (output)
	· Réaliser un bilan énergétique et climatique communal et identifier les sources d’énergie potentielles disponibles sur le territoire communal.
· Evaluer les acquis et les marges de progression des communes en s’inspirant par exemple du catalogue de mesures Cité de l’énergie et d’autres projets locaux (ex. assainissement des bâtiments communaux de l’AggloD).
· Proposer des lignes directrices (voir un plan directeur communal), sur le thème de l’énergie (et climat selon l’intérêt et les besoins).
· Garder une démarche orientée solutions : définir un plan d’action réaliste et soutenir la mise en œuvre de projets concrets selon les souhaits de la commune, y compris en termes de financement (subventions, contrats de performance, synergies et achats groupés, etc.).

	CALENDRIER
	Début du projet : 01.01.2026
Livraison des résultats du projet : 31.10.2027

	GROUPE-CIBLE
	Les 39 communes du Jura bernois / Grand Chasseral.

	OBJECTIFS DU PROJET

	Objectif 1
	[bookmark: _Hlk200460519][bookmark: _Hlk200460695]Offrir à chacune des 39 communes un bilan énergétique et climatique de son territoire incluant les données, ressources et potentiels énergétiques disponibles, ainsi que l’offre de soutien cantonal et fédéral. Compléter le diagnostic pour celles qui le veulent, sur la base d’entretiens et de données communales : points forts et marges de manœuvre, acteurs locaux, infrastructures et planifications existantes, etc.

	Objectif 2
	Accompagner 5 à 10 communes dans leur transition énergétique.
A court terme : identifier le potentiel d’économies d’énergie et de production d’énergies renouvelables et mettre en place des actions concrètes. Assurer un suivi régulier de la thématique (groupe de travail, commission, comptabilité énergétique). Proposer la rédaction de lignes directrices communales.

	Objectif 3
	A plus long terme : planifier les investissements sur les bâtiments et infrastructures communales, tout en assurant une certaine rentabilité financière (durée d’amortissement, économies d’énergie, auto-consommation, contrats de performance, contracting énergétique, etc.) et en utilisant les leviers disponibles.

	IMPACT PRÉVISIBLE DE LA MISE EN OEUVRE DU PROJET

	efficacité énergétique
	L’accompagnement personnalisé des communes sur des projets concrets permettra des économies d’énergie, notamment sur la production de chaleur des bâtiments communaux ou encore l’éclairage public.

	Promotion d’énergies renouvelables
	Les nouvelles dispositions d’autoconsommation du courant solaire (CEL, RCPv) seront mises en avant pour encourager la production d’énergie solaire. L’infrastructure de recharge pour les véhicules électriques sera certainement une thématique, tout comme la mise en avant des potentiels énergétiques communaux (solaire, bois, géothermie, éolien, turbinage de l’eau potable, biogaz, etc.).

	économie CO2
	La démarche visera nécessairement les objectifs cantonaux et fédéraux de neutralité climatique, mais intégrera aussi les principes de sobriété et d’efficacité énergétique que la politique « zéro net » n’inclut pas explicitement.

	Effets suppl.
	Prise en compte durable de la dimension énergétique et climatique au sein des communes amélioration des données de base (ex : mise à jour du RegBL), comptabilité énergétique, lignes directrices, etc.

	COÛTS ET FINANCEMENT DU PROJET

	Coûts totaux
	[bookmark: _GoBack]CHF 68'789.40

	Soutien OFEN
	CHF 25'000.-




Projet #2 – Mobilité
	Titre du projet
	Promotion de mobilités alternatives dans la région

	Description du projet
	[bookmark: _Hlk201820038]Les communes du Grand Chasseral constatent depuis quelques années un trafic de plus en plus important qui engendre des émissions et nuisances conséquentes pour leurs habitants. Une partie de ce trafic est à attribuer au fort tissu industriel de la région et aux grandes entreprises dont la majorité des employés n’ont pas toujours d’autre alternative que la voiture pour se rendre sur leur lieu de travail. Récemment, plusieurs communes se sont mobilisées afin que des réflexions soient menées au niveau régional pour créer des synergies et faciliter la réalisation de mesures conjointes favorisant une réduction du trafic motorisé en faveur d’autres modes de transports plus durables.
Afin d’identifier les besoins et les attentes des entreprises sises dans leurs communes, une première rencontre a eu lieu en avril 2025 avec quatre communes et leurs principales entreprises pour discuter d’un possible engagement de leur part dans un travail régional et collaboratif. Cette rencontre organisée par Jb.B en collaboration avec le Parc régional Chasseral a permis une première prise en considération de la problématique et d’ébaucher des pistes d’action qu’il reste à préciser et coordonner à l’échelle régionale. 
En effet, les communes et les entreprises se sentent parfois dépassées par les besoins de mobilité des pendulaires et limitées dans leur capacité à mettre en place des solutions adaptées et impactantes de manière isolée.
Les entreprises réfléchissent à des mesures de mobilité durable plus ambitieuses, porteuses de notoriété et attractives pour les employés. Certaines encouragent déjà les déplacements en transports publics et/ou en mobilité douce, voire incitent à l’établissement de leurs employés dans la région. Cependant, sans des conditions cadres au niveau régional, leur impact demeure restreint.
L’originalité du projet réside ainsi dans l’accompagnement proactif des communes hébergeant des zones d’activités importantes et des grandes entreprises associées et la mise en commun de possibles pistes d’action. L’implication des communes donnera du poids à la démarche en permettant d’accompagner les démarches au niveau des entreprises par des politiques communales appropriées. Le rôle de la région sera de développer une vue d’ensemble et de coordonner des mesures régionales cohérentes et harmonisées tant pour les entreprises que pour les communes.

	Mesures du projet (output)
	La région organisera, avec les entreprises identifiées, des réunions pour établir un état des lieux sur la mobilité de leurs employés (mesures actuellement en place, calcul des parts modales, simulation cartographique des trajets effectués, potentiel de report modal, etc.).
La région évaluera dans un rapport l’efficacité des mesures existantes au niveau régional, proposera des mesures complémentaires, et impliquera les communes pour des mesures à leur niveau, par exemple pour faciliter le dernier kilomètre entre les transports publics et les lieux de travail.
La région invitera et accompagnera les entreprises et les communes avec l’établissement d’une charte et le soutien à la mise en place de plans de mobilité par zone d’activités ou par entreprise volontaire afin d’organiser la mobilité pendulaire de manière harmoniée au niveau régional.

	CALENDRIER
	Début du projet : 01.01.2026
Livraison des résultats du projet: 31.10.2027

	GROUPE-CIBLE
	· Entreprises
· Communes

	OBJECTIFS DU PROJET

	Objectif 1
	Favoriser le dialogue entre communes et entreprises et trouver des synergies afin de proposer des solutions de mobilité concertées et cohérentes au niveau régional.

	Objectif 2
	Aider les entreprises à opérer un report modal de leurs employés pour les trajets pendulaires, en proposant des mesures de mobilité cohérentes et efficaces par l’établissement de plans de mobilité.

	Objectif 3
	Proposer des orientations de politiques communales associées, portant notamment sur le stationnement communal.

	IMPACT PRÉVISIBLE DE LA MISE EN OEUVRE DU PROJET

	Efficacité énergétique
	La baisse du nombre de voitures utilisées pour les trajets pendulaires implique une baisse de l’énergie consommée pour les transports.

	Promotion d’énergies renouvelables
	-

	économie CO2
	Le report modal et le covoiturage doit assurer une baisse des émissions CO2.

	Effets suppl.
	La réduction du trafic automobile doit également réduire les nuisances sonores.
La concertation entre les différents acteurs devrait renforcer le dialogue, les partenariats et une certaine culture de la collaboration public-privé.
Un effet boule de neige est espéré et les succès escomptés pourraient inciter d’autres entreprises à sauter le pas et se joindre à la démarche.
Si des mesures visant à promouvoir l’utilisation des transports publics et la multimodalité depuis les arrêts existants sont plébiscitées, les transports connaîtront une hausse de leur utilisation pouvant à terme conduire à un renforcement de l’offre.

	COÛTS ET FINANCEMENT DU PROJET

	Coûts totaux
	CHF 69'900

	Soutien OFEN
	CHF 25'000
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